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Comntunîcacioia f:»iee en application de l'atlkle S du règlettaent a ' 19/65/CEE du Conseil, du 
2 m an 1965, concernant rapplication de l'article 8S paragraphe i du traité C E E i des catégo

ries d'accords et de pratiques concertées ' 

(87/C 229/03) 

Conformément aux dispositions de l'article 5 du règlement n° 19/65/CEE, la Commission 
invite toutes tes personnes intéressées à lui faire connaître leurs observations sur le projet 
ci-joint de «règlement (CEE) de la Commission concernant l'application de l'article 85 para
graphe 3 du traité C E E à des catégories d'accords de franchise» en les envoyant jusqu'au 1" 
novembre 1987 â l'adresse suivante: 

Commission des Communautés européennes, 

direction générale de la copcurrence, 

direction politique générale de la concurrence, 

rue de la Loi 200, 

B-1049 Bruxelles. 
« 

Projet de règlement (CEE) de la Commission concernant t'applkation de raiticle 85 paragraphe 
1 du traité C E E i des catégories d'accords de franchise 

lA COMMISSION DES COMMlJNAlJTtS 
EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

vu le règlement n° 19/65/CEE du Conseil, du 2 mars 
1965, concernant l'application de l'article 85 paragraphe 
3 du traité C E E à des catégories d'accords et de prati
ques concertées ("f modifié en dernier lietP par l'acte 
d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, et en particulier 
son article 1", 

après publication du projet de règlement, 

après consultation du comité consultatif en matière d'en
tentes et de positions dominantes, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément au règlement n" 19/65/CEE, la 
Commission est CAjmpétente pour appliquer par voie de 
règlement l'article 85 paragraphe 3 du traité C E E à des 
catégories d'accords exclusifs bilatéraux tombant sous le 
coup de l'article 85 paragraphe ! qiii soit ont pour objet 
la distribution ou l'achat exclusif de biens, soit compor
tent des restrictions imposées en rapport avec l'acquisi
tion ou l'utilisation de droiu de propriété industrielle. 

(2) Les accords de franchise consistent essentiellement 
en des licences de droits de propriété incorporelle 
concernant des marques, signes distinctifs ou savoir-
faire, qui peuvent être combinées avec des restrictions 
portant sur la livraison ou l'achat. 

(') JO m* 36 du 6. J. 1965, p. 533/65. 

(3) Plusieurs types de franchise peuvent être distingués 
en fonction de leur objet: la franchise industrielle 
concerne la fabrication de biens, la franchise de distribu
tion, par un producteur ou par un distiibutenr, concerne 
la vente au détail de biens et la franchise de services 
concerne la prestation de services. 

(4) Il est possible, sur la base de l'expérience de h 
Commiîsion, de définir des catégories d'accords de fran
chise qui tombent sous le coup de l'article 15 paragraphe 
!, mais peuvent normalement être considéré» œtamg 
remplissant les conditions de l'article 15 punfttphe 3; 
c'est le cas pour les accords de franchise aux tettaca 
desquels une des parties fournit des produiu ou des 
services i des utilisateurs ßnals; en revanche, les accords 
de franchise industrielle ne doivent pas être couverts ^ 
le présent règlement; de tels accords, qui visent des rela
tions entre producteurs; présentent des caractéristiques 
différentes des autres types de franchise; ils consistent en 
des licences de production fondées sur des brevets o« éu 
savoir-faire technique, combinées avec des Ucencet de 
marques; certains de ces accords peuvent bénéfkks ês$ 
règlements d'exemption par catégories des accords de 
licence de brevets (*) ou de ssvoir-faire (*) s'ils rempfis-
sent tes conditions fbées par ces règlements. 

0 Kttkmtm (CEE) n ' 2349/84 de la Commissioa, du » 
juilkt 1984, concemam fappiication de fartide 89 D M -
grapàe 3 du wiié CEE à certaines catégorie* «faceords «fc 
Rcences de breve» (JO a" 219 du 16.1. 1914, p. J5). 

(») Réflemeni (CEE) a* . . . 7... de la Coomissioo, du 
19.., concemant rappticatioo de Viràdg ti paragraphe 3 
CEE du traile i ceruiines catégories d'i)ca>rds de l i a n m de 
lavoir-faire (JO n* . . . du 19.., p...). 
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(5) ¥em l'application àu préKai i4f lemetw, on entend 
par aaajd de fsaachite 1« accordi par lesqueis «ne 
en t t^M, le franchifcw, conferà 4 yne mut, k fran-
chisé, « édiange d'une mspgnsatian finandère, le droti 
d'explofcr «n« •fraacfeiiie « v«e 4e k venie au détaii de 
biesw, M de -k pcejwion de »vice«, au» utJlisateun 
iimh. Q a ;^«« iistirif uàr ies inmàtka de produaeufs, 
ietti f-A'^ m. la wnte de pméuns fabdqués m «ékc-
t » n n ^ ^ k franchile!» «t p*«ais son noon ou «a 
mafga*, fcanchise* .ds disìrifeitóu«s ioa i l'objet « la 
w«« pwéHÌa M M J I * ^ 4«I tkrs « •sélecooató 
par l a faiKSlite «fon 1« iwmscti©» du franchtseur et 
enfia -li itm^ùx de «racM ^ coactme k prerfMon 
de « W S « -«dkfeojaàwi • « « fc iaaAiwtJf et, i titre 
SufciiSiai», k iouraiture dejxrtxiuiu •direcEeiBCnt lite à la 
pt«s?.a!Ìon de «erwkc«. fenchwe isscim une presenta-
«on Bn&rane d « sastalkaons -vi^w sa contrat, fandfc 
tm l'wilkwion d'un mm m signe dtatinoif -commun, un 
mvoìs4ms saferaMJel rckdf i k wnie de biens m la 
pmstaiJOB 4e .serviees sui «tiiisattuM fmab ec une aais-
tanse «snsnTOiak ou ted)nique mmtMt fotiraic par le 
franckm» m Irauctórt. haptéxm i%feweni doit sussi 
comm hi eu k. relation enm fanchiseur et fran
ca i^ -m. séaliste par l'intersnédiaire d'uà t im, le fran-

( i ) 1 « &œmés de faachi»c ^swgat iowifeer smi fe 
coup -de r « a > d e <85 p«ragraplie 1, ioriqu'ils comprennent 
tt» -^^mm •Wìàoriafe dei fnusdtiféa, « i particulier 
lors^u^il « p^TO ni le iwatMrnu m ks sutreî fran
c h a d «e •S8f0fïi autorité* á tassaisf •d^ étafeiisscBjeM 
fras^iíés á a n s M •tgfïksat ditermiftê; de telles i m n c -
úsm am. fossr sésukaf m panage das asarckés entse 
frandwcur ^ femachisés « i entre hmài^, qui est 
swcqssifc - d ' A c i e r b ««mtiefŒ a « Ê m s ssetnkw 
mèmt « ie frMchÎKW et ks frasKÜsés » œ étaMiâ d a » 
le raêwe Ëi«t membn dans la nwsua ^ Us t^^Aem 
les franchisés d^insstlfa á a : é tâbi i»eia€«î ' franchisés 
da i» # « i i w Ê t M Œ«AîW. 

(7) l e s accords de franchise, teh que définis dans ie 
présent rtfknwm, amélsaroii n«œalemeflt la dmAa-
uon, puisqu'ils doMiem aux inmchiseurs la possibilité 
d'établir «a «éwaa uniforrae de dtstritwtkm sans svoir 
besois ¿"Bwes^ewMtt f i ^ M s K S , ce qui peut favoriser 
ta veflM de i ^ t ^ M «o«ittwa« M » te «aid^s paaicu-
liéneinem 4«as fe » s de f t t w « « ^ ^ à » «a«p i«8 , 
â c e m ^ M M » k a ^ x t ^ a mm^; ils 
p e O T ^ « «UMÍ 1 -to « « M ç a a s iaáéfwjdaiw d'in
staller des éaalábííiaieím plus rapidement « avec de meil
leures chances de succès que s'ib avaient dâ le faire sans 
l'expérience ni i'asstsuoce du franchiseur; ils ont ainsi la 
possibilité de cemoMTeiwr ^kacemem de grftndq 
entreprises de distribution. 

(S) En régie géfiér«Ie, les accords de franchise réser
vent %«fement aus a iammiasmm et aux au tm utilisa

teurs finals une part équitable du bénéfice qui en résulte, 
du fait qu'ils combinent les avantages d'un réseau de 
distribution uniforme avec l'existence de commerçants 
indépendants, personnellement intéressés au fonciiorfne-
ment efficace de leur enfxepriie. 

(^) La protection territoriale limitée accordée eux 
francbisés es» indispensable pour protéger leur investisse
ment et garantir qu'ils concentrent leur activité sur le 
territaiîc «ontraauel. 

(10) Le règlement doit préciser les conditions qui 
doivent être satisfaites pour que l'exemption s'applique; 
pour garantir que la concurrence ne puisse pas être 
éliminée poBr mt partie substantielle des produits en 
cau«€, il e« nécessaire que les importatioiM paralfèles 
restent possibles; par conséquent, les livraisons croisées 
entre frtMfeisés doivent toujours être fensiseï; en outre, 
lorsque un réseau de franchise est combiné avec un 
système de distribution .sélective, les franchisés doivent 
txn libres de s'approvisionner auprès des distributeurs 
agréés. Pour garantir que les consommateurs reçoivent 
une part ^ i t â b f e du bénéfice résultant de l'accord, il 
doit être piÈm que si les fraaehisés doivent Keofder une 
garantie pour les produits qui font l'objet de la franchise, 
cette obligation doit également s'appliquer aux produits 
fournis par d'autres franchisés. Même si les franchisés 
p«ive« se A ir interdire de concyjwaccr fc franchiseur, 
3 « àoimi pM te «mpêcte d'iavBstir dans ée$ entre
prises cwwuteaKï dans lesquelles ils ne mm f w impli-
^jrfs isersosBelkmem, notammetîi lorsqu'ils n'ont pts le 
contrôle ou m som pas membres du conseil d'adminis
tration <f une entreprise concurrente. 

* 
(11) 1 iM-mm é'kaamtnt ètm le rèjlensent un 
«rtaJB n«îi>« d'AiigatioM BOtmafemeat aoa restric-
trm de concurrcRce qui sont communément incluses 
dans des accords de franchise et de prévoir que si, du fait 
de drcottSttoceâ économiques oa juridiques puticMiièreï, 
eifci tombeas soas le coup de fânick 85 paragraphe t, 
elles f « suisi couver»! par rcaernetioa. C«te liste, qui 
o'esî p u eahâMJtIve, co»pre>d des danKS ^1 sent 
a » B t « t e ^ p«iir prterter rideniité ^œmuiK et la 
if^titioa dti iteau, soit pmt Œ ^ ^ r ' V * ^ wwr» 
faire « fm^mxs fournis p» le franchiseur se profisMi 
i des ceacarrents. 

<12) Le tèglement doit aussi préciser les restrictions 
qui ne ¡»uvwt Hgarer dans les SCCOÎÎ^ de frandiiîe pour 
que c&m-ú bénéficient de feMaspcioa p i f caíégorie, du 

' ^^^'•^s^mtmkmm des r«îrkiioM! i©Mb«î8 sous le 
cmsp de l'snicfc 15 paragraphe 1, %am tju'ü e x « e de 
piésoœpOM féuérak qu'elles proaai îeai les « f e u 
tifs ex%*s fu fanicfc 15 parafrapb* 5. Cm. le cts 
notamtBeM brî^tte le franchisé est Kmœif à éa ternt-
mm quant à la détermination de sei pris p*r vi»e d'ac
cord eu de pratique coscertée. 

2 ^ V 
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(13) les accords, qui ne sont pas automatiquetncnt 
exemptés parce qu'ils comprennent des clauses non 
expressément admises par le règlement sans comporter 
des restrictions expressément exclues, sont néammoins 
susceptibles de bénéficier de la présomption générale de 
compatibilité avec l'article 85 paragraphe 3, sus- laquelle 
est fondée l'exemption par catégorie et la Commission 
est à même d'établir rapidement si tel est le cas. Il y a 
donc lieu de considérer de tels accords comme couvens 
par l'exemption prévue au présent règlement lorsqu'il» 
sont notifiés à la Commission et que celle-ci ne s'oppose 
pas â l'application de l'exemption dans un délai déscr-
miné. 

(14) Si, dans des cas p&niculiers, dei accofd.H 
exemptés par le présent règlement ont cependant des 
effets incompatibles avec l'articJe 8S paragraphe ,5, h 
Commission peut retirer !e bénéfice de l'exempiion par 
catégorie, en particulier lorsque i& concurrence est 
restreinte de façon significative du fait de la structure du 
marché en cause. 

(15) 1̂ 5 accords qui sont exemptés automatiquement 
au titre du présent règlement n'ont pas à être notifiés; il 
reste cependant loisible aux enueprises de demander une 
décision en vertu du règlement n* 17 du Conseil ('), 
modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal. 

(16) Les accordi auxquels le présent règlement est 
applicable ne peuvent bénéficier des dispositions d'autres 
règlemenu d'exemption par catégorie, 

A ARRÊTE LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article pnmm 

I. Conformément i l'article 85 paragraphe 3 du traité 
C E E et sous les conditions prévues au présent règlement, 
l'article 85 paragraphe 1 dudit traité en déclaré inappli
cable aux accords de franchise auxquels ne participent 
que deux entreprises et qui comportent une ou plusieurs 
des restrictions prévues à l'article 2. 

2. Pour l'application du présent règlement on entend 
pw: 

a) accord de franchise un accord par lequel une entre
prise, le franchiseur, accorde à une autre, le franchisé, 
en échange d'une compensation financière, le droit 
d'exploiter une franchise daiu le but de commercia
liser des produits ou des services déterminés; 

(') JO n* 13 du 21. 2. 1962, p. 204/62. 

b) franchise, un ensemble de droits de propriété incorpo
relle concernant des marques, noms commerciaux, 
enseignes, dessins et modèles, droiu d'auteur, ftvoir-
faire oa brevets, destinés i être exploités p4m la 
revente de produits ou la prestation de services à des 
utilisateVirs finals et qui comprend au moins: i 

— l'utilisation d'un nom ou d'une enKigne cotnmun 
et une présentation uniforme des insullalions 
visées au contrat, 

—- la communication par le franchiseur au frahchité 
d'un savoir-faire substantiel susceptible de 
conférer un avantage concurrentiel i ce dernier et 

— la fourniture continue par le franchiseur au fran
chisé d'une assistance commerciale ou technique 
pend,^nt la durée de l'accord; 

c) savoir-faire, un ensemble de connaissances pratiques 
non brevetées, résultant de l'expérience du franchiseur 
et testées par celui-ci, transmissibles et non immédia
tement acccs.?ibles au public, portant sur la vente de 
produiu ou la prestation de services aux utilisateurs 
finals, notamment sur la présenutton des produiu 
pour la vente, la transformation des produits en 
liaison avec la prestation des services, tes relations 
avec la clientèle, et la gestion administrative et finan
cière. 

3. Le présent règlement s'applique aussi aux accords 
de franchise du type décrit aux paragraphes 1 eif 2 par 
lesquels le franchisé s'engage à vendre au détail ceruins 
produiu fournis par le franchiseur et portant son nom m 
sa marque dans une partie déterminée du marché 
commun, le territoire visé au contrât 

4. L'exemption prévue au p M t g r a ^ 1 s'applique 
également i és$ accords de hmckm pmd^k, c'e«-â-
dire de* accords entre âem entreprises Seta lesquels 
l'une, le franchiseur, accorde à r<utre, k franchisé prin
cipal, en échange d'une compensation financière, k drok 
d'exploiter une franchise dans une partie défimie da terri
toire du marché commun, en vue de coochiie avec des 
tiers, les franchisés, des accords de franchise tels que 
définis au paragraphe 2. Toutes les référeiwes faites dans 
te présent règlement aux relations entre franchiseur « 
franchisé doivent s'entendre œmtm inekmî é$éem€U 
les relations entre franchisé principal et franchisés. 
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A rude 2 

L'exemption prévue â l'anicle I" s'applique aux accords 
de franchise qui comprennent une ou plusieurs des 
restrictions de concurrence suivantes: 

a) l'obligation pour le franchiseur de ne pas, dans une 
partie définie du territoire du marché commun, 

— donner le droit d'exploiter tout ou partie de la 
franchise à des tiers, 

— exploiter lui-même la franchise ou fournir lui-
même les biens ou services en appliquant une 
formule similaire, 

- - dans le cas visé i l'article 1 paragraphe 3, fournir 
lui-même les produits qui font l'objet de la fran
chise à des tiers; 

h) l'obligation pour le franchisé de n'exploiter la fran
chise qu'à partir des installations visées au contrat; 

c) l'obligation pour le franchisé de ne vendre les 
produits qui font l'objet de la franchise qu'aux utilisa
teurs finals ou aux autres franchisés, sans préjudice du 
droit pour le franchisé: 

— de re%Tndre ces produits à des tiers qui peuvent 
aussi les obtenir d'autres sources en vue de la 
revente 
ou 

— dans les cas autres que ceux prévus Ì l'article I " 
paragraphe 3, de vendre ces produits i des tiers 
sans exploiter la franchise ou une formule simi
laire; 

d) l'obligation pour je franchisé, dans les cas visés à l'ar
ticle 1" paragraphe 3, de ne pas fabriquer ou distri
buer des produits concurrents i des produits contrac
tuels dans le terntoire visé au contrat ou dans un 
temtoire attribué à un autre membre du réseau fran
chisé. 

Article 3 

1- Les obligations suivantes imposées au franchisé, 
pendant la durée de l'accord sauf indication contraire, ne 
font pas obstacle i l'application de l'article ! " : 

a) dans la mesure où cela est nécessaire pour protéger le 
savoir-faire du franchiseur ou pour maintenir l'iden
tité et la répouiion du réseau franchisé, vendre exclu
sive me «t des produits répondant aux spécifications 
objenives minimales de qualité fixées par le franchi
seur; 

b) dans la mesure où cela est nécessaire pour protéger le 
savoir-faire du franchiseur ou pour maintenir l'iden
tité et la réputation du réseau franchisé, vendre seule
ment des produits fabnqués par le franchiseur ou par 
des tiers désignés par lui, lorsqu'il en impraticable, en 
raison de la nature des produits qui font l'objet de la 
franchise, de formuler des spécifications objectives de 
qualité; 

c) ne pas exercer, directement ou Indirectement, une 
activité commerciale similaire dans un territoire où il 
concurrencerait un autre membre du réseau franchisé; 

6 
d) ne pas utiliser le savoir-faire et les droits de pVopriété 

intellectuelle fournis par le franchiseur à d'au 1res fins 
que l'exploitation de la franchise; cette obligation 
peut être imposée au franchisé après l'expiration de 
l'accord aussi longtemps que le savoir-flire lui 
confèfe un avantage concurrentiel; 

e) ne pas divulguer le savoir-faire fourni par le franchi
seur et imposer la même obligation i son personnel; 
cette obligation peut être imposée au franchisé après 
l'expiration de l'accord; 

f) informer le franchiseur des contrefaçons des droits de 
propriété intellectuelle concédés, intenter une action 
contre les contrefacteurs ou assister le franchiseur 
dans une action en justice engagée œnue un contre
facteur; 

g) suivre les cours de formation organisés par le franchi
seur pour lui-même ou pour son personnel; 

h) commercialiser les produits, ou préster les services, 
faisant l'objet de la franchise au mieux de ses possibi
lités, réaliser un chiffre d'affaires minimal, planifier 
ses commandes à l'avance, détenir un stock minimal 
et assurer le service i la clientèle et la garantie; 

i) payer au franchiseur une part déterminée de ses 
ressources pour la publicité et obtenir Paccord du 
franclfiseur sur la nature de la publicité qu'il réalise 
lui-même; 

j) appliquer les méthodes commerciales mises au point 
par le franchiseur et utiliser le savoir-faire, les 
marques et les enseignes licenciés; 

k) respecter les normes du franchiseur en matière d'équi
pement et de présentation des installations visées au 
contrat; 

I) permettre au franchiseur d'effectuer des contrôles sur 
ses inventaires, ses états financiers et les insullations 
visées au contrat; 

m) ne déplacer qu'avec l'accord du franchiseur les instal
lations visées au contrat; 

n) ne pas céder les droits et obligations résultant du 
contrat sans l'accord du franchiseur. 

2. L'exemption prévue à l'article 1" s'applique égale
ment aux accords de franchise qui comprennent des obli
gations visées au paragraphe 1 lorsque, en raison de 
circonstances particulières, de telles obligations tombent 
sous le coup de l'article 83 paragraphe t. 
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Article 4 

L'exemption prévue ï l'article 1" s'applique i condition 
que: 

a) le franchisé soit libre d'acheter les produiu faisant 
l'objet de la franchise aux autres franchisés; en cas de 
distribution parallèle par un autre réseau de distribu
teurs agréés, le franchisé doit être libre de s'approvi
sionner auprès de ceux-ci; 

b) si le franchiseur impose au franchisé d'assurer une 
garantie pour les produits portant la marque du fran
chiseur, celle-ci s'applique également:auxdits produits 
vendus par d'autres franchisés; 

c) le franchisé soit libre d'acquérir des intérêts financiers 
dans le capiul de concurrents du franchiseur, lorsque 
ces investissements n'impliquent pas sa participation 
personnelle à l'exercice de ces activités; 

d) les parties décrivent avec le plus possible de deuils, 
dans le contrat ou un document annexe, le savoir-
faire et les autres droits que constituent la franchise. 

Artult } 

L'exemption prévue à l'article 1" ne s'applique pas 
lorsque: 

a) des fabricants de produits identiques ou considérés 
comme similaires par les utilisateurs en raison de leurs 
propriétés, de leur prix et de leur usage concluent 
entre eux des accords réciproques de franchise en vue 
de la distribution de ces produits: 

b) dans le» cas autres que ceux visés à l'article para
graphe 3, le franchisé est empêché, pour des raisons 
autre» que la protection du savoir-faire du franchisé 
ou le maintien de l'identité et de la réputation du 
réseau franchisé, de s'approvisionner en produiu de 
qualité équivalente à ceux qui lui sont proposés par le 
franchiseur; 

c) dans le» cas autres que ceux visés i l'article para
graphe 3, le franchisé est tenu de vendre des produits 
fabriqués par le franchiseur ou des tiers désignés par 
lui et que le franchiseur refuse, pour des raisons 
autres que la protection du savoir-faire du franchisé 
ou le maintien de l'identité et de la répuution du 
réseau franchisé, de désigner des producteurs 
proposés par le franchisé; 

d) le franchisé est restreint, directement ou indirecte
ment, quant i la détermination des prix de revente 
des pnxiuiu et services qui font l'objet de la fran
chise; 

e) le franchiseur impose au franchisé de ne pas contester 
les droiu de propriété intelleauelle qui constituent la 
franchise; 

f) une ou plusieurs des parties sont tenues de ne paj 
fournir les produits ou services qui font l'obie; de la 
franchise i des utilisateurs finals en raison de leur lieu 
de résidence. 

Article 6 

1. Bénéficient également de l'exemption prévue à l'ar
ticle l " lés accords qui remplissent les conditions de l'ar
ticle 4 et qui contiennent des obligations restrictives de 
concurrence qui ne sont pas couvertes par les anieles 2 et 
3 paragraphe 2, sans relever de l'application de l'article 
5, cela i la condition que ces accords soient, conformé
ment aux dispositions du règlement n* 27 de la Commis
sion, notifiés à la Commission et que celle-ci, dans un 
délai de six mois, ne fasse pas opposition 1 l'exemption. 

' « 
2. Le délai de six mois court i partir du jour où la 
notification est reçue par la Commission. Toutefois, 
lorsque la notification est envoyée par lettre recom
mandée, ce délai court i partir de la date indiquée par le 
cachet de la poste du lieu d'expédition. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique que si: 

a) la notification ou une communication l'accompagnant 
se réfèrent expressément au présent article 

et 

b) les renseignemenu i fournir lors de la notification 
sont compleu et conformes au faiu. 

4. En ce qui concerne les accords déjà notifiés lors de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, les dispositions 
du paragraphe 1 peuvent être invoquées dans une 
communication à la Commission se référant expressé
ment au présent article. Les dispositions du paragraphe 2 
et du paragraphe 3 point b) sont applicables muMit 
muUiuât. 

5. La Commission peut faire opposition i l'exempdon. 
Elle doit faire opposition lorsqu'un État membre en fait 
la demande dans un délai de trois mots i compter de la 
date de la transmission à l 'Eut membre de la notifiottion 
visée au paragraphe 1 ou de la communieatioa visée au 
paragraphe 4. Cette demande doit tm fondée sur ée$ 
considérations relatives aux règles de concurrence du 
traité. 

6. IJL Commission peut lever l'opposition à tCMK 
moment Toutefois, lorsque celle-ci résulte de la 
demande d'un État membre et que celui-ci la maintient, 
l'opposition ne peut tue levée qu'après consulution du 
comité consuhatif en matière d'ententes et de positions 
dominantes. 
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7. Si l'opposition est levée parce que les entreprises 
ont démontré que les conditions prévues à l'article 85 
paragraphe ) sont remplies, l'exemption prend effet i la 
date dt la notification. 

8. Si l'opposition est levée parce que les entreprises 
intéressées ont modifié l'accord, de manière à remplir les 
conditions de l'article 85 paragraphe 3, l'exemption 
prend effet â compter de la date i laquelle les modifica-
liont entrent en vigueur. 

9. Si 1« Commission fait opposition et que celle-ci 
n'est pat levée, tes effets de la notification sont régis par 
les dispositions du règlement n* 17. 

Artide 7 

1. Les informations recueillies en application de l'ar
ticle 6 ne peuvent être utilisées qu'aux fins visées par le 
présent règlement. 

2. La Commission et les autorités des États membres 
ainsi que leurs fonctionnaires et autres agents sont tenus 
de ne pas divulguer les informations qu'ils ont recueillies 
en application du présent règlement et qui par leur 
nature sont couvertes par le secret professionnel. 

3. U s dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'oppo
sent pas â la publication de renseignements généraux ou 
d'études ne componant pas d'indications individuelles 
sur les entreprises ou associations d'entreprises. 

Artick g 

Conformément i l'article 7 du règlement n* 19/65/CEE, 
la Commission p ^ t retirer le bénéfice de replication du 
présent règlement si elle constate que, dans un cas déter
miné, un accord exempté en application du présent 
règlement a cependant certains effets qui sont incompati

bles avec les conditions prévues 1 l'article 85 paragraphe 
3 du traité, notamment lorsqu'une exclusivité territoriale 
est concédée au franchisé et que: 

a) l'accès au marché en cause, ou la concArence sur 
celui-ci, est restreint de façon significative par l'effet 
cumulatif de réseaux parallèles d'accordi similaires 
éublis par des producteurs ou distributeurs concur-
renu; 

b) les produit» ou services faisant l'objet de Ik franchise 
ne sont pas soumis, dans le territoire contractuel, i la 
cohcurrence effective de produits ou de services iden
tiques ou considérés par l'utilisateur comme similaires 
en raison de leurs propriétés, de leurs prix et de leur 
usage; 

c) les parties empêchent les utilisateurs finals, en raison 
de, leur lieu de résidence, d'obtenir à l'intérieur du 
territoire contractuel les produits ou servfcc» faisant 
l'objet de la franchise; 

à) le franchiseur utilise son droit d'examiner les inven-
uires et éu t s financiers du franchisé, ou refuse son 
accord à une demande du franchisé de déplacer les 
installations visées au contrat ou de céder ses droits et 
obligations au titre du contrat de franchise, pour 
d'autres raisons que de vérifier si le franchisé respecte 
ses obligations au titre dudit contrat 

Artielt 9 

Le présent règlement entre en vigueur le l" ja/lvier 1989. 

Il estjipplicable jusqu'au 3t décembre 1999. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses 
éléments et directement applicable dans tout E u t 
membre. 

Taux de conversion à utiliser dam le cadre des adjudications d'alcool 

(87/C 229/04) 

l»rticU li du règlement (CEE) »• 19li/86j 

Homme "... tem 1 Êcy «• . . . Mea&êk amoaA 

t franc belgc/frane luxembourgeois 0,0207096 41,1149 
1 emtoaae dmoks 0,111911 l ,93«9 

2,34113 1 mark allemand 0,427144 
l ,93«9 
2,34113 

1 franc fraiteaii 
1 livre irtandaM 

0,127359 
1.14430 

7.t5U3 
0,173191 . 

t thm Récriandais 0,379097 
ijim 

2,63785 
1 livre sterling 

0,379097 
ijim 0,7tl022 

tOO lires italiennes 0,0$ltt09 16,9134 C) 
100 drachmes grecques 046Î7Î7 1,77703 C) 
100 pesetas espagnoles 0,629496 USI57 f) 
100 escudos portugais 0,545514 1,13290 f ) 

C) I toi - 100 « monniic ntooatie. 


